
COMMUNE DE CONDE SUR SARTHE 
SEANCE DU 09 JUIN 2023 

 
 

L'an deux mil vingt-trois, le neuf juin à dix-huit heures, les Membres du Conseil 
Municipal de la commune de Condé-sur-Sarthe se sont réunis Salle du Conseil 
Municipal de Condé-sur-Sarthe, en séance publique, sous la présidence de 
Madame Anne-Sophie LEMEE, Maire et sur la convocation adressée le deux juin 
2023. 

 
Étaient présents : Anne-Sophie LEMÉE, Stéphane FOURNIER, Catherine JAMET, 
Luc BUFFLER,  Nathalie PATRY, Ghislain CHESNOT, Matthieu SCELLES, Gwenaëlle 
OUVRARD, Delphine BLANCHARD, Laëtitia TROU, Holger TESKE, Karine 
PERRAULT, Patrick BERCON 
 
Monsieur Vincent TOREAU a donné pouvoir à Madame Delphine BLANCHARD 
Monsieur Sylvain BIDARD a donné pouvoir à Monsieur Ghislain CHESNOT 
Madame Michelle PAVÉ donne pouvoir à Monsieur Matthieu SCELLES 
Madame Marie-Claire VIOT donne pouvoir à Monsieur Stéphane FOURNIER 
Madame Caroline ENOUF donne pouvoir à Madame Anne-Sophie LEMÉE 
Monsieur Didier BRUNEAU donne pouvoir à Madame Catherine JAMET 
Madame Chantal MEZANGES donne pouvoir à Madame Gwenaëlle OUVRARD 
Monsieur Yves-Marie LE TROQUER donne pouvoir à Monsieur Luc BUFFLER 
 
Madame Gwenaëlle OUVRARD est nommée secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal  de la dernière réunion en date du 10 mai 2023 est adopté à 
l’unanimité. 
 
ORDRE DU JOUR : 

 

 N°09062023_01: Election des délégués pour les élections Sénatoriales 2024 
 
Vu le décret n°2023-257 du 06 avril 2023 portant convocation des collèges 
électoraux pour l’élection des sénateurs, 

 
Vu l’instruction n°IOMA2308397 du 30 mars 2023 relative à la désignation des 
délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et établissement du 
tableau des électeurs sénatoriaux, 

a) Composition du bureau électoral 
Madame le Maire indique que le bureau électoral est composé par les deux 
membres du conseil municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des 
deux membres présents les plus jeunes, il s’agit de Catherine JAMET, Patrick 
BERCON, Matthieu SCELLES, Laëtitia TROU. 
Madame Gwenaëlle OUVRARD a été désignée secrétaire de séance. 
La présidence du bureau de vote est assurée par Madame le Maire. 

 
b) Election des délégués 

La liste déposée et enregistrée : 
-«CONDÉ-SUR-SARTHE » composée de  

-LEMÉE Anne-Sophie 
-FOURNIER Stéphane 
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-JAMET Catherine 
-BUFFLER Luc 
-ENOUF Caroline 
-BRUNEAU Didier 
-PATRY Nathalie 
-SCELLES Matthieu 
-BLANCHARD Delphine 
-CHESNOT Ghislain 
-MEZANGES Chantal 

 
Madame la Présidente rappelle l’objet de la séance qui est l’élection des 
délégués en vue des élections sénatoriales. Après enregistrement des 
candidatures, il est procédé au vote. 

 
Après dépouillement, les résultats sont les suivants :  

 
-nombre de bulletins : 21 
-bulletins blancs ou nuls : 0 
-suffrages exprimés : 21 
-majorité absolue : 11 

 
A obtenu Liste « CONDÉ-SUR-SARTHE » : 21 Voix 

 
Madame le Maire proclame les résultats définitifs : 

 
La liste « CONDÉ-SUR-SARTHE » est proclamée élue. 
 

 N°09062023_02: Demande de subvention auprès du Pays d’Alençon au titre 

des Fonds LEADER : construction d’un terrain de football synthétique avec 
éclairage LED : 
 
Madame LEMÉE, Maire, rappelle que le Conseil Municipal lors de sa séance du 
19 janvier 2022 a sollicité une subvention auprès du Pays d’Alençon au titre 
des Fonds Leader. 

 
Compte tenu de l’évolution de l’estimatif du projet qui s’élève suite à 
l’ouverture des plis à 620 799.69€ HT soit 744 959.63€ TTC, Madame le Maire 
propose le plan de financement suivant : 

 
-Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux : 254 000€ 
-Conseil Départemental de l’Orne : 59 958€ 
-Fonds LEADER : 50 000€ 
-Fédération Française de Football : 30 000€ 
-Autofinancement : 226 441.69€ 

 
TOTAL : 620 799.69€ 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

-sollicite une subvention de 50 000€ auprès du  Pays d’Alençon au titre des 
Fonds LEADER pour la construction d’un terrain de football synthétique avec 
éclairage. 

-adopte le plan de financement ci-dessus, 

-prévoit cette dépense au budget 2023, 

-autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

utiles à ce dossier. 

 
  DIVERS : 

 
-La prochaine réunion de Conseil Municipal se tiendra Mercredi 28 juin 2023. 
 

Numéro d’ordre 

 

Objet de la délibération 

09062023_01 Election des délégués pour les élections sénatoriales 
 

09062023_02 Demande de subvention auprès du Pays d’Alençon au titre des 
Fonds LEADER : construction d’un terrain de football 
synthétique avec éclairage LED  

 
 
LEMÉE A.S.   OUVRARD G.                          


